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PrJsident: M. Selim SARPER (Turquie). 

Etahliasement d'une commission intemationale impar
tiale, sous le controle des Nations Unies, chargee 
d'eft'ectuer dans Ia Republiqlle Federale d'Allemagne, 
a Berlin et dans Ia zone sovietique d' Allemagne une 
enqul;te simultanee en vue de determiner si les 
conditions qui y existent permettent d'organiser, 
dans tous ces territoires, des eJections revetant UD 

caractere de reelle liberte (A/1938, A/AC.53fL.llf 
Rev.2, AfAC.53fL.13 et Add.1, AfAC.53fL.l4, 
A/AC.53fL.15 et Add.l, A/AC.53/L.17, A/AC.53,fL.18, 
A/AC.53fL.19) l•uite) 

[Point ti;)*] 

1. M. LAMALIE (Belgique) declare que sa dele
gation votera en faveur du projet de resolution modifie 
presente par les Etats-Unis, Ia France et le Royaume
Uni (A/AC.53/L.llfRev.2). Cette proposition est en effet 
conforme a Ia Charte, aux termes de laquelle les Nations 
Unies ont !'obligation de prevenir et d'ecarter les menaces 
a Ia paix. Elle represente un effort concret pour aider a 
l'etablissement de Ia democratie sur tout le territoire 
allemand. Les delegations de l'URSS et des pays qui 
gravitent dans son orbite ont pretendu que cette proposition 
etait contraire a I' Article 107 de Ia Charte. 11 est difficile 
de voir comment on P.eut invoquer, pour rejeter des propo
sitions relatives aux Etats ex-ennemis, 1' Article 107 qui a 
precisement pour but de permettre a l'egard de ces ~tats 
des actions qui autrement auraient pu etre contraires a 
Ia Charte. L'Article 107 donne aux Gouvernements allies, 
vis-a-vis des Etats ex-ennemis, une competence beaucoup 
plus large que celle qu'ils auraient eue autrement. 11 
n'interdit pas aux Nations Unies d'examiner des propositions 
relatives a Ia solution du probleme allemand. 

2. Les representants de l'Allemagne orientale ont pretendu 
(2oe seance) que !'adoption du projet de resolution des 
trois Puissances entrainerait une ingerence des Nations 
Unies dans les affaires int6rieures d'un Etat. Cette objection 

Numero affecte a Ia question dane l'ordre du jour de l'Assemblee 
geru!rale. 

peut. difficilement s' appliquer au cas de 1' Allemagne, etant 
donne qu'elle n'a ~as encore retrouve Ia pleine et entiere 
souverainete et qu elle est divisee en deux Etats distincts, 
dont le plus important requiert les boos offices des Nations 
Unies. La proposition formulee tend simplement a permettre 
I' unification de 1' Allemagne, selon les va:ux du peuple 
allemand, en permettant a ce peuple de se prononcer par 
des elections libres au scrutin secret. 

3. Ainsi que le representant des Pays-Bas l'a signale 
(21 e seance) a juste titre, on se trouve devant Ia situation 
etrange d'une Allemagne ayant deux gouvernements, chacun 
d'eux proclamant qu'il est le seul representant legal et 
legitime du peuple allemand. Tant que le traite de paix 
n'aura pas ete signe, Ia liberte d'action du peuple allemand 
est limitee par certaines restrictions. En Allemagne 
occidentale, ces restrictions disparaissent progressivement, 
et Ia Republique federale rentre peu a peu dans le concert 
des nations, tandis qu'en Allemagne orientale les restrictions 
deviennent de plus en plus severes. 

4. Alors que le Gouvernement de I' Allemagne occidentale 
invite les Nations Unies a agir, le Gouvernement de 
I' Allemagne orientale, qui n'a pas ete librement elu et qui 
obeit servilement aux ordres de l'URSS, refuse les boos 
offices des Nations Unies et, ce faisant, ne parait guere se 
soucier des interets du peuple qu'il pretend representer. 

."i. En confiant exclusivement, Ia solution du probleme 
aux quatre Puissances occupantes et aux Allemands eux
memes, aucun resultat n'a ete atteint jusqu'a present. Les 
Etats-Unis, Ia France et le Royaume-Uni ont le desir tres 
vif de resoudre ce probleme, et c'est pourquoi ils ont presente 
a Ia Commission un projet de resolution qui offre le moyen 
de sortir de !'impasse. La proposition de la Suede, en 
revanche parait de nature a entramer de nouvelles pertes 
de temps ; aussi Ia delegation beige ne peut-elle s'y rallier. 

6. 11 ne faut menager aucun effort pour resoudre Ia 
question, mais, par suite de !'attitude du Gouvernement 
de l' Allemagne orientale, Ia proposition d'instituer une 
commission d'enquete risque fort d'etre inapplicable ; aussi 
convient-il d'etablir clairement les responsabilites en cas 
d'echec. 
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7. Les representants des deux zones J'Allemagne 
demandent instamment !'unification du pays, mais !'attitude 
des representants de I' Allemagne orientale prouve que 
leurs actes different totalement de leurs paroles et que leur 
seul souci est d'obeir a !'Union sovietique. II y a une diffe
rence frappante entre !'attitude des deux groupes de repre
sentants allemands. En demandant au~ Etats-V nis, a Ia 
France et au Royaume-Uni de soumettre Ia question de 
l'Allemagne aux Nations Unies, M. Adenauer a prouve 
son desir sincere de collaborer avec les pays democratiques 
et de preparer Ia voie a !'unification de son pays. Les repre
sentants de l'Allemagne occidentale ont parle (18e seance) 
avec moderation et ont confirme !'impression que leur 
gouvernement est dispose a ouvrir leur pays a !'Europe 
et au monde entier. Au contraire, les declarations des 
representants de l'Allemagne orientale ont rappele Ia 
phraseologie du regime hitlerien. II est evident qu'ils 
desirent des elections qui auraient lieu sous Ia pression 
et dans Ia terreur et qui permettraient a l'URSS de reediter 
en Allemagne occidentale les incidents de Prague. Pour 
l'L'nion sovietique, Ia neutralisation de l'Allemagne signifie 
l'asservissement total d'un pays dans lequel elle pourrait 
lever une armee. Le rideau de fer se serait alors avancc 
de l'Elbe jusqu'au Rhin. 

8. Le nombre important d'allemands de Ia zone sovietique 
qui abandonnent Ia terre natale et cherchent refuge en 
Allemagne occidentale est une preuve suffisante de Ia nature 
du regime impose a l'Allemagne orientale. Le Gouvernement 
de l'Allemagne orientale a peur de soulever le rideau de 
fer qui separe son territoire des contrees restees libres, 
car il a peur du jugement du reste de l'Allemagne et du 
monde. 

9. Quand le regime nazi est tombe, on a en general souhaite 
que Ia democratic soit n!tablie sur toutle territoire allemand. 
Le representant d'lsrael a parle de !'importance du facteur 
moral. Certes, on ne peut s'empecher J'eprouvcr quelque 
inCJuietude en pensant a Ia lourde heredite qui pese sur 
I'Allemagne. Mais Ia delegation beige ne partage pas les 
conclusions du representant d' Israel qui ne suggere aucune 
solution positive et concrete. La neccssite d'adopter des 
solutions democratiques reposant sur un fondement moral 
n'en est done que plus imperieuse. Le code moral actuel
lement en vigueur en Allemagne orientale, sous le Gouver
nement Grotewhol, est dans Ia ligne de celle du regime 
hitlerien. Les Allemands de !'Est, qui devaient apprendre 
Ia democratic, voient cette chance leur etre ravie par un 
gouvernement communistc. Un gouvernement qui n'a pas 
ete elu librement defend un regime totalitaire. A !'oppose, 
en Allemagnc occidentale, ou Ia democratic, Ia civilisation 
et l'attachement a Ia paix ont regne autrefois, les conditions 
semblent telles que cette region reconnait de nouveau Ia 
democratic. 

10. On a dit que Ia solution du probleme allemand devait 
dependre des Allemands eux-memes. Mais il faudrait pour 
cela que les Allemands puissent reflechir et se prononcer 
en toute liberte. Or, cette liberte est donnee aux Allemands 
de !'Ouest, mais elle est refusee aux Allemands de !'Est. 
Avant de voter en faveur du projet de renolution des trois 
Puissances, Ia delegation beige desirait bien mettre en relief 
les responsabilites d'un echec possible. La delegation beige 
votera egalement en faveur des amendements presentes 
en commun par le Canada, le Danemark, l'Islande, Ia 
Norvege et les Pays-Bas (A/AC.53/L.17) et des amendements 
presentes en commun par Ia Bolivie, le Bresil, Ia Colombie, 
Cuba et !'Uruguay (A/AC.53/L.18). Elle ne peut accepter 
Ia premiere partie du projet de resolution de Ia Suede 
(A/AC.!i3/L.1.5), mais elle votera en faveur de Ia seconde 
partie qui consiste a offrir les services des Nations Unies 

pour garantir.l:~ liberte des elections qui seraient eventuel
lement orgams-ees. 
11. M. GUNDERSEN (Norvege) estime que les debats 
au sein de Ia Commission ont justement revele les preoccu
pations de !'opinion publique ~ans le monde . enti~r au 
sujet de I' Allemagne, centre d une forte tensiOn mter
nationale. 
12. L'unification de I' Allemagne, dont !'importance a ete 
soulignee par tous les orateurs, est indispensable, mais 
elle ne resoudrait pas entierement le probleme. Pour que 
I' Allemagne devienne un facteur de stabilite dans une 
Europe pacifique, elle doit etre unifiee, democratique et 
pourvue d'un gouvernement constitue par voie d'elections 
libres et representant Ia volonte d'un peuple libre. 

13. La Commission doit repondre a Ia quest ion de sa voir 
comment les Nations Unies peuvent aider a atteindre cet 
objectif. M. Gundersen cstime que l'on a deja suffisamment 
discute de Ia competence de !'Organisation, ct il partage 
!'avis du representant de Ia Suede ct d'autres representants 
sur ce point. 
1-1. l\Taints orateurs ont souligne les serieuses limitations 
que les realites politiques imposent a toute mesure que 
prendrait !'Organisation en ce qui concerne l'Ailemagne. 
II est fort possible que I' Assemblee generale ne puisse 
faire que peu de chose, ou meme rien. II ne fait pas de doute 
que seule Ia cooperation active des quatres grandes 
Puissances permettrait en definitive de resoudre le probleme 
de l'Ailemagne. II ne peut certainement y avoir aucun mal 
a ce que les Nations Unies fassent appel aux quatre 
Puissances et leur demandent de s'efforcer de se mettre 
d'accord, mais un tel appel ne changerait rien a Ia situation 
de fait. 
15. A quelque partie qu'il faille attribuer Ia responsabilite 
des difficultes entre les grandes Puissances, il n'en reste 
pas moins \'rai que les negociations interminables qui ont 
eu lieu au sujet de Ia question de I' Allemagne n'ont donne 
aucun resultat. 11 se pourrait fort bien, ainsi que le repre
sentant des PayB-Bas l'a souligne, qu'un avis de !'Organi
sation des Nations Cnies n'ait d'autre effet que de ramener 
a Ia meme impasse a laquelle a deja abouti Ia Conference 
du Palais-Rose. Toutefois, si un nouvel evenement se 
produisait dans les relations entre les grandes Puissances, 
celles-ci auraient toute possibilite de reprendre leurs 
pourparlers a n'importe que! moment. Meme si Ia Com
mission ne peut prendre aucune mesure spectaculaire, 
elle peut au moins convenir des efforts a tenter, si faibles 
soient-ils. 
Hi. La principale objection de Ia Norvege contre le projet 
de resolution de Ia Suede (A/AC.."d/L.l.i et Add.1) est 
que ce projet suppose prematurement qu'il est impossible 
de mener une enquete dans toutes les regions de l'Allemagne 
pour determiner s'il est possible dans Ia pratique d'y 
proceder a des elections Jibres. Certes, les representants de 
I' Allemagne orientale ont declare qu'ils refuseraient de 
collaborer avec l.a commission d'enquete, et !'experience 
acquise avec les pays dont Ia structure sociale et politique 
est analogue a celle qui existe actuellement en Allemagne 
orientale ne permet aucun optimisme. Les representants 
de I' Allemagne orientale ont declare neanmoins qu'ils 
desiraient des elections libres en tant que moyen de realiser 
!'unite de l'Ailemagne, et Ia delegation de Ia Norvege estime 
que, lorsque ces representants se trouveront en presence 
de l'autorite morale que constitue une resolution des Nations 
Unies, ils changeront peut-etre d'attitude a l'egard de Ia 
commission envisagee. II serait dommage que !'Organi
sation se laisse decourager de prendre Ia mesure qu'elle 
estime juste par !'avis defavorable de l'une des parties 
interessees. Les autorites d' Allemagne orientale devraient 
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etre convaincues par l'insistance patiente des Nations Unies 
que l'enquete impartiale envisagee serait dans !'interet 
de !'unite allemande. Si Ia commission n'etait pas en mesure 
de prendre les dispositions necessaires pour s'acquitter 
de sa tache en une seule fois dans toutes les regions de 
I' Allemagne, il faudtait faire une autre tentative. L'amen
dement dont Ia delegation de Ia :t\orvege est un des auteurs 
contient une proposition a cet effet et souligne l'ayantage 
qu'il y aurait a laisser Ia voie libre a Ia commission pour 
qu'elle execute son mandat. 

17. Cette commission serait un organe d'enquete ; en 
outre, l'enquete terminee, elle aurait le pouvoir de formuler 
des recommandations au sujet des mesures qu'il conviendrait 
de prendre eventuellement pour Creer Jes conditions 
necessaires a des elections libres. 

18. La demande contenue dans le paragraphe 2 du projet 
de resolution de Ia Suede et visant a ce que les quatre 
Puissances occupantes s' efforcent, en consultation avec 
les representants de Ia nation allemande, de creer les 
conditions indispensables a !'organisation d'elections libres, 
ne differe pas en fait autant qu'il peut paraitre du projet de 
resolution des trois Puissances qui contient implicitement 
cette meme requete. 

1\l. La proposition de Ia Suede prevoyant que les :\ations 
Unies devraient se declarer disposees a offrir leurs services 
pour assurer Ia liberte des elections eventuelles et a Creer 
une commission internationale a cette fin, a ete incorporee 
dans les amendements au projet des trois Puissances. 

20. M. Gundersen pense que Ia commission envisagee 
devrait faire rapport a Ia septieme session de I' Assemblee 
generale et croit comprcndre que l'amendement du Lihan 
(A/AC . .'i3/L.19) au projet des trois Puissances aurait pour 
effet de fixer semblable delai. 

21. En conclusion, le representant de Ia :t\orvege 
estime que les deux projets de resolution dont est 
saisie Ia Commission, a savoir le projet amende des trois 
Puissances (A/ AC.:i3fL.ll/Rev.:2) et le pro jet de Ia Suede 
(A/AC.:i:~jL.l ~> et Add. 1 ), ont le meme hut mais different 
'luant aux moyens d'ahorder Ia question de I' Allemagne. 
Etant donne que le projet des trois Puissances prevoit un 
nouveau moyen d'aborder Ia question et que ce moyen 
peut reussir, Ia dc~legation de Ia Norvege votera en faveur 
de ce projet. 
22. M. COOPER (Etat~-Unis d' Amerique) tient a appeler 
!'attention sur le point essentiel qui, de !'avis de sa dele
gation, s'est degage au cours des debats. 
23. Au sujet des amendements au projet de resolution 
des trois Puissances qui ont cte acceptes par les auteurs 
et a propos de l"amendement du representant du Liban, 
il fait observer que Ia premiere proposition du Liban est 
maintenant incorporee dans le projet de resolution des 
trois Puissances du fait de !'acceptation du premier amen
dement de Ia Bolivie, du Bresil, de Ia Colombie, de Cuba et 
de !'Uruguay. En ce qui concerne Ia deu\.ieme proposition 
du Liban, qui recommande en fait t 1ue Ia commission 
respecte son mandat, il estime qu'il serait peut-etre peu 
sage de recommander a Ia commission de faire ce qui est 
son devoir de toute evidence. La troisieme proposition du 
Liban a trait au choix judicieux du personnel de secretariat 
de Ia commission. Maintes commissions ont deja ete creees 

f.our traiter de questions delicates, et il ne semble pas que 
Assemblee generale ait eu tort de s'en remettre a Ia compe

tence du Secretaire general en ce qui concerne le choix 
d'un personnel de secretariat qualifie. 
24. En ce qui concerne la derniere proposition contenue 
dans l'amendemcnt du Liban, M. Cooper reconnait qu'il 
est souhaitablc de fixer unc date precise aussi eloignee que 

possible pour Ia presentation du rapport de Ia commission, 
afin que celle-ci soit en mesure de tenter plus d'une fois 
de s'assurer le libre acces a toutes les zones de I' Allemagne, 
et dans l'espoir que l'URSS reconnaitra peut-etre en fin 
de compte les possibilites constructives offertes par Ia propo
sition des trois Puissances. M. Cooper propose qu'un nouvel 
alinea d donnant pour instruction a Ia Commission de 
presenter son rapport au Secretaire General au plus tard 
le Fr septembre 1952, soit ajoute au paragraphe 4 du projet 
des trois Puissances. 

2:i. Le but du projet de resolution des trois Puissances 
est d'assurer Ia participation des Nations Unies a !'appli
cation lfune mesure necessaire a !'unification de I' Allemagne. 
L'unification est Ie vreu le plus ardent du peuple allemand, 
et il est compatible avec les interets fondamentaux de 
!'Organisation, le maintien et Ie renforcement de Ia paix. 

26. L'existence d'une Allemagne unifiee et democratique 
serait de nature a apaiser Ia tension ainsi que les craintes 
des populations de !'Europe orientale et de !'Europe occi
dentale et eliminerait un des plus graves differents qui 
separent les Puissances occidentales de !'Union sovietique. 
Tous les pays qui assument Ia responsabilite de !'adminis
tration de I' Allemagne conviennent que Ie seul moyen 
equitable et legal d'unifier le pays consiste a organiser des 
Clections libres sur tout le territoire. Les representants de 
I'Allemagne orientale aussi bien que ceux de l'Allemagne 
occidentale ont exprime le meme souhait. La seule diver
gence de vues se manifeste a propos des conditions 
nccessaires a des elections reellement libres. 
'27. M.Cooper pense que tousles representants des nations 
libres reconnaltront que Ia liberte, Ia liberte telle qu'on 
I'entend en general, honoree, exercee et protegee par Ia lui, 
est Ia condition prealable d'elections libres. 
21-\. lin fait se degage clairement des points de vues 
violemment contradictoires qu'ont exposes les representants 
de Ia Rcpublique federale d' Allemagne et les representants 
de Ia zone sovietique. La Republique federale, dont les 
representants ont parle de Ia constitution et du dCvelop
pement d'un gouvernement democratique en Allemagne 
occidentale, est disposee a recevoir une commission inter
nationale impartiale. La zone sovietique s'y refuse. 
2\l. II est vrai qu'il reste encore quelques artisans du 
nazisme en Allemagne occidentale, de meme que dans 
toutes les regions de I' Allemagne, et M. Cooper comprend 
le,; apprehensions du representant d'Israd (1Ge seance), 
dont le peuple a tant souffert sous le regime nazi, devant Ia 
possihilite d'un retour a ce regime. Les Etats-Unis, Ia 
France et le Royaume-l.J ni sont restes fideles a leur politique 
et a Ia conviction que !'influence du nazisme ne doit jamais 
redevenir une force active. Le Gouvernement des Etats-Unis 
n'a pas oublie Ies faits ; les criteres exposes dans le projet de 
resolution des trois Puissances sont applicables a toute 
force repressive qui pourrait nuire a des elections libres. 
La delegation des f:tats-Unis estime que ceux qui s'opposent 
au retour du nazisme ou du totalitarisme sous quelque 
forme que ce soit devraient etre parmi les premiers a se 
prononcer en faveur de l'enquete envisagee. Toutefois, 
Ia veritable garantie de Ia Iiberte en Allemagne reside dans 
Ie developpement d'institutions libres ~ans ce pars et dans 
Ia satisfaction plutot que dans Ia negatton du des1r nature! 
du peuple allemand ~e jo~ir de son autonomi~. L.a d.ele
gation des Etats-Ums estlme que de telles . mstltutwns 
libres existent actuellement en Allemagne occidentale. 
30. II ne semble cependant pas que de telles institutions 
existent en Allemagne orientale. Les rapports emanant des 
milliers de refugies de Ia zone orientale, ainsi que les decla
rations des representants de Ia Republique federale, 
montrent qu'on assiste en Allemagne orientale a une renais-
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SIJilCe des pratique& d'arre&tation arbi.trair~, de ~alice secrete 
et de camps de concentration qut etatent !'apanage de 
I' Allemagne nazie. C'est une realite desagreable, mais il 
importe d'y faire face si l'on veut modifier cet etat de chases. 
La delegation des Etats-Unis croit que cette situation peut 
seule expliquer le fait que des centaines de milliers de 
personnes quittent leurs maiso~s et meme leurs famill~s 
pour se refugier d 'Allemagne ortentale en Allemagne occi
dentale. 

31. II importe d'abord de determiner si I'Assemblee 
generate est disposee a assumer une responsabilite 
quelconque en aidant a resoudre ce probleme mondial 
d'importance capitate. II faut ensuite se prononcer sur le 
point de savoir si le projet de resolution des trois Puissances 
constitue une mesure concrete, raisonnable et appropriee, 
dans cette direction. La delegation des Etats-Unis pense 
qu'il faut tenir compte, en prenant ces decisions, de 
!'influence que les Nations Unies peuvent exercer sur Ia 
solution du probleme ; il ne faudrait pas que cette influence 
fut limitee ou conditionnee par !'acceptation ou le rejet 
de Ia resolution par l'une des Puissances occupantes. 

32. Le projet de resolution aurait pour effet positif de 
faire etablir par Ia commission d'enqUt!te !'existence ou 
!'absence de conditions favorables a des elections Iibres 
au scrutin secret. Au cas oil ces conditions existeraient, 
rien n'empecherait les quatre Puissances de se mettre 
d'accord sur !'organisation meme des elections, mesure 
prealable a !'unification de l' Allemagne. Si le rapport de 
Ia commission revelait que les conditions existantes dans 
une partie quelconque de I'Allemagne ne permettent pas 
d'organiser des elections libres, ce document comporterait 
egalement des constatations impartiales et des recomman
dations qui pourraient servir de base a de nouvelles nego
ciations entre les quatre Puissances. Les accusations que 
les deux groupes de representants allemands se sont mutuel
lement adressees confirment qu'il est necessaire qu'un 
organisme impartial etablisse les faits. 

33. Si l'on examine Ia question du point de vue du peuple 
allemand, il parait essentiel que celui-ci soit en mesure 
d'exprimer librement son opinion sans crainte de repre
sailles, et que cette liberte lui soit garantie. Que! que soit 
le rapport de Ia commission d'enquete, il est de Ia plus 
haute importance qu'il soit etabli par une autorite inde
pendante et impartiale, en laquelle le peuple allemand tout 
entier puisse avoir confiance. 

34. Examinant brievement les autres propostttons dont 
est saisie Ia Commission politique speciale, M. Cooper 
souligne que Ia declaration du representant de I'URSS, 
suivant laquelle Ia question ne peut etre reglee que par le 
peuple allemand par l'intermediaire de representants de 
Ia Republique federate et de Ia zone sovietique, estcriticable 
en raison du fait que les representants de Ia Republique 
federate sont elus Iibrement, alors qu'en realite il n'existe 
pas de representants de Ia zone sovtetique librement elus. 
En tout cas, Ia premiere question que poseraient les repre
sentants de Ia Republique federate est celle de savoir si les 
conditions qui permettent d'organiser des elections libres 
existent en Allemagne orientale. Tant que cette question 
n'aura pas ete eclaircie, il serait vain d'elaborer une loi 
electorate ou de prendre des dispositions pour organiser 
des elections. 

35. Si on 1'examine de plus pres, !'argument du repre
sentant de l'URSS, qui presente superficiellement un 
certain attrait, ne fournit qu'un exemple de plus de Ia 
politique qui consiste a mettre !'accent sur Ia forme et le 
mecanisme des elections et a negliger les elements fonda
mentaux d'elections libres, a savoir un climat de liberte dans 
les deux zones. 

36. La delegation des Etats-Unis comprend les preoccu
pations qui sont a l'origine de Ia proposition presentee par 
le representant de Ia Suede et appuyee par diverses dele
gations, mais il ne croit pas que cette proposition permett~ait 
a I' Assemblee generate de prendre une mesure constructive. 
C'est precisement en raison des echecs repetes des tentatives 
d'accord avec !'Union sovietique sur Ia question des 
elections libres que les trois Puissances ont presente leur 
projet de resolution. Cet echec ne peut etre mis en lumicrc 
de maniere plus eclatante que par les comptes rendus Jes 
soixante-treize seances inutiles que les supplcants des 
Ministres des affaires etrangeres des quatre Puissances 
occupantes ont tenues a Paris au debut de l'annee. Meme si 
un accord de principe pouvait etre realise dans une certaine 
mesure au cou:rs d'une reunion des quatre Puissances, il 
resterait tout aussi malaise d'etablir de maniere imoartiale 
les faits relatifs aux conditions dans lesquelles des elections 
pourraient etre organisees. Malgre toute Ia consideration 
qu'il a pour le representant de Ia Suede, l'orateur estime que 
Ia proposition suedoise semble exclure d'avance toute 
possibilite de sucd.·s ; er outre, elle semble devoir entrainer 
un retard certain. 
37. Pour des raisons 1.k •1rin..:ipe d'une portee plus generale, 
Ia delegation des Etats-U nis ne peut partager I' opinion 
suivant laquelle une resolution de I'Assemblee generate 
demeurerait lettre morte en raison de !'opposition qu'elle 
susciterait de Ia part de l'URSS et des reprl:ientants de Ia 
zone sovietique d' Allemagne. L' Assemblee generate ne 
devrait pas supporter a priori que l'URSS et lesrepresentants 
de Ia zone orientale ne tiendront jamais aucun compte des 
recommandations de !'Organisation des Nations Unies et de 
son offre d'assistance pour Ia solution d'un probleme qu'ils 
disent cgalement dcsirer resoudre. Les Etats-Unis croient 
que, meme si l''URSS et l'AIIemagne orientale .se can
tonnaient dans cette attitude, !'intervention de I' As8emblee 
generate serait rationnelle et utile. 
38. L'autorite de I'Assemblee generate ne repose pas sur 
des pouvoirs de coercition, mais bien sur son pouvoir de 
recommandation ; il lui appartient d'etablir des normes 
internationales de conduite, a Ia lumiere desquelles Ies 
peuples du monde puissent juger Ies actes. Si I'Assemblee 
generate se refusait a exercer ce pouvoir de crainte que ses 
recommandations ne soient pas suivies, elle se deroberait 
devant ses responsabilites morales et negligerait !'occasion 
d'ameliorer Ie comportement politique des nations. 
L'Assemblee doit creer Ia commission d'enquete, parce que 
c'est Ia seule solution raisonnable et juste qui s'offre a elle. 
39. Si aucune mesure n'etait prise par crainte d'un refus 
de Ia part des autorites de Ia zone sovietique, l'efficacite de 
!'Organisation des Nations Unies en souffrirait. Dans cette 
affaire, le poids moral de !'opinion mondiale, et notamment 
de !'opinion du peuple allemand, s'est deja fait sentir. A Ia 
suite de Ia presnion continue exercee par Ia Republique 
federale et les trois Puissances de Ia zone occidentale, les 
autorites de Ia zone orientale, qui s'opposaient initialement 
a des ele.:tions Iibres au scrutin secret, les preconisent a 
present. Lorsque Ia Commission eut invite les representants 
allemands a fain:: des declarations devant elle, et que Ia 
Republique feder:ale ainsi que le Gouvernement du secteur 
occidental de Berlin eurent accepte de se rendre a Paris, 
I'URSS, qui s'etait tout d'abord opposee au principe meme 
de !'invitation, constata qu'elle se trouvait, en tant que 
Puissance assumant des responsabilites a l'egard de I'AIIe
magne, Ia seule a denier aux Allemands le droit d'etre 
entendus par Ies Nations Unies. Elle adopta alors une 
attitude inverse, et les porte-parole de Ia zone sovietique 
furent entendus par Ia Commission. 
40. L'Assemblee generalc pe,ut etre assuree que ses 
recommandations auraient p 'tfet d'ameliorer plus rapi-
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dementIa situation et ainsi de h~ter finalement !'organisation 
d'elections et !'unification de I'Aileniagne. Si Ia Com
mission croit bon d'adopter le projet de resolution des 
trois Puissances, elle ne doit pas hesiter. Si elle ne l'adoptait 
pas, elle ruinerait tous les espoirs des Allemands de voir 
!'unification de leur pays se realiser. L'existence meme de 
Ia commission d'enquete rappcllerait a Ia population de Ia 
zone orientale de I'Allemagne que !'opinion mondiale ne 
!'a pas oubliee. Elle soulignerait les responsabilites de ceux 
dont !'attitude retarde l'epanouissement de Ia democratic 
dans toute I'AIIemagne. La delegation des Etats-Unis a 
contribue a !'elaboration du projet de resolution des trois 
Puissances, parce qu'elle desire h~ter le moment ou une 
Allemagne libre et unifiee pourra jouer un role constructif 
dans Ia communaute des nations. 
41. M. BUST AMANTE (Equateur) declare que les 
analyses presentees par les auteurs de Ia proposition des 
trois Puissances, ainsi que par les representants de Cuba, du 
Chili, de Ia Grece, des Pays-Bas et des Philippines, ont 
clairement demontre que !'Article 107 de Ia Charte n'interdit 
pas a I' Assemblc!e generale d' etudier les questions qui 
interessent les anciens Etats ennemis, ni de prendre les 
mesures qu'elle jugerait necessaires en vertu des Articles 10, 
11 et 14 de Ia Charte. 
42. On a soutenu, en s'appuyant sur le paragraphc 7 de 
1' Article 2 de Ia Charte, que les Nations U nics ne sont pas 
autorisees a intervenir dans les affaires qui relevent essen
tiellement de Ia competence nationale d'un Etat. La dele
gation de l'Equateur est certainement d'accord avec d'autres 
pour reconnaitre que c'est au peuple allemand lui-meme de 
prendre toutes decisions se rattachant aux elections en 
Allemagne, et notamment de decider d'une enquete sur Ia 
possibilite de proceder a ces elections. Mais il ne faut pas 
oublier qu'a l'heure actuelle I' Allemagne se trouve dans une 
situation speciale. Une partie de son territoire a un gom·er
nement libre, legitime et elu, tandis que !'autre vit sous un 
regime politique different. En fait, I'AIIemagnc est occupee 
par quatre Puissances qui prennent part a !'administration 
du pays. 
43. Les autorites allemandes des zones occidentale ct 
orientale ont proclame toutes deux que le peuple allemand 
desire proceder a des elections iibres, qui ie pJaceraient SOilS 
une autorite unique, sous un regime juridique unique, 
sous un Etat unique. Les quatre Puissances occupantes ont 
declare qu'elles etaient decidees a appuyer et a respecter ce 
desir. Mais, comme Ia Commission Je sait trop bien, des 
opinions fort divergentes se sont manifestees en ce qui 
concerne Ia situation dans Ia zone occidentale et dans Ia zone 
orientale, les autorites s'accusant reciproquement de n'avoir 
pas reussi, dans les territoires dont elles sont responsables, a 
creer des conditions qui permettraient d'organiser des 
elections. Les Puissances occupantes se sont fait !'echo des 
recriminations des representants allemands, et l'une d'entre 
elles, a savoir !'Union sovietique, a meme fait sienne Ia these 
selon laquelle, conformement aux accords de Yalta et de 
Potsdam, les quatre Puissances etaient seules competentes 
PO'!lr proceder a une enquete, si le peuple allemand etait 
convaincu de sa necessite. Les quatre Puissances seraient 
done aussi tenues de surveiller les elections. Cette these 
rece!e une contradiction implicite, puisqu'elle laisse entendre 
que les quatre Puissances ont le droit d'intervenir. Comment 
cette interpretation peut-elle se concilier avec celle que 
l'Unlon sovietique a. donnee du paragraphe 7 de I' Article 2 
de Ia Charte ? 
44. Aujourd'hui, on demande aux Nations Unies d'eliminer 
les obstacles qui s'opposent a !'unification de l' Allemagne et 
de biter le moment oil ce pays pourra assumer Ia respon
sabilite pleine et entiere des affaires qui relevent de sa 
competence nationale. La methode des negociations directes 

entre les quatre Puissances occupantes et les deux Gouver
nements allemands n'a donne aucun resultat. C'est pourquoi 
les representants de Ia Republique federale d' Allemagne 
et des trois Puissances occupantes de Ia zone occidentale ont 
propose d'adopter une autre methode, celle d'une 
commission internationale impartiale qui serait chargee de 
decider de Ia validite des assertions de l'une et de !'autre 
partie. 

4:'i. Le fait que l'une des Puissances occupantes declare 
sans ambages qu'elle s'oppose a l'emploi de Ia methode 
d'enquete donne a croire qu'il serait facile de decouvrir 
qui a raison. La delegation de l'Equateur se felicite de 
l'appel que le repn!sentant du Royaume-Uni a adresse a 
!'Union sovietique pour proposer a cette derniere d'etudier 
a nouveau Ia question, sans perdre de vue le fait que Ia 
commission envisagee offre Ia seule solution possible. Que le 
representant de l'URSS et plusieurs autres delegations aient 
persiste dans leur attitude negative, cela ne doit pas decou
rager I'Assemblee generale. Elle doit s'armer de patience 
en esperant qu'un jour viendra oil ceux qui ont refuse 
d'ecouter les partisans de Ia methode de negociation et 
d'enquete modifieront leur attitude .et s'apercevront que 
cette methode peut aider a n!soudre les problemes les plus 
epineux. 

46. On a declare aussi que, meme au cas ou Ia commission 
d'enquete serait creee, elle se trouverait dans l'impossibilite 
de s'acquitter de ses fonctions, parce que l'une des Puissances 
occupantes lui refuserait !'entree du territoire qu'elle 
controle. Une fois de plus, Ia Commission politique speciale 
ne peut qu'esperer que ce refus ne sera pas permanent. 

47. On a encore soutenu que Ia creation d'une commission 
aggraverait Ia tension presente au lieu de Ia diminuer. Cet 
argument souleve Ia question de savoir ce qui serait pire : 
risquer d'aggraver Ia situation en creant Ia commission, ou 
rejeter le projet de resolution des trois Puissances dans son 
ensemble. Les auteurs de Ia proposition auraient raison de 
se sentir de~us et 'decourages si I'Assemblec generale 
renon~ait a s'occuper d'une question qui touche de si pres, 
non settlement trois des quatre Puissances occupantes, mais 
aussi les deux tiers du peuple allemand. En somme, apres 
six ans de negociations infructueuses, on offre aux deux 
parties nne egale possibilite de regler pacifiquement un 
differend, d'appliquer les dispositions de Ia Charte et de 
respecter le droit international. On peut admettre qu'une 
des parties estime que le moment choisi pour mettre en 
reuvre une certaine solution n'est pas tres favorable. Maison 
ne peut admettre que l'offre toute simple d'une solution soit 
re~ue avec une hostilite telle que les circonstances actuelles 
s'en trouvent aggravees et Ia solution du probleme retardee. 

48. Venant a Ia question de Ia composition de Ia com
mission, M. Bustamante est d'avis que Ia composition 
proposee offre des garanties suffisantes d'impartialite et 
qu'elle est conforme a une distribution geographique tres 
large. L'un des pays qui seraient representes a Ia commission 
est une grande Republique de !'Amerique latine, un autre 
fait partie du continent asiatique, et il est evident que le 
trois1eme est reste jusqu'ici etranger a Ia question allemande ; 
les deux derniers sont, l'un un voisin occidental de I'Aile
magne et !'autre un voisin miental. L'impartialite de Ia 
commission serait done assuree. M. Bustamante est 
convaincu que l'on pourrait obtenir des resultats positifs 
et que I' Assemblee generale pourrait, sans parti pris, 
decouvrir Ia verite. 

49. A ceux qui ont pretendu que Ia commission envisagee, 
telle que Ia Commission politique speciale !'a con~ue, aurait 
des pouvoirs illimites et qu'elle ne saurait done etre acceptee 
par les autorites de I' Allemagne orientale, M. Bustamante 
repondra que le mandat de cette commission se trouverait 
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contiennent des dispositions definissant expressement les 
procedures a adopter pour le reglemcnt de toute question 
interessant ce pays. La Charte ne rend pas ces accords 
caducs et ne leur enleve pas davantage leur valeur juridique. 
Les tentatives faites pour fausser le scns de Ia Charte en vue 
de calomnier !'Union sovietiquc et les democraties populaires 
ne sauraient obscurcir Ia verite. 

HX. La Commission a certainement constate une difference 
frappante entre les declarations des autorites de I' Allemagne 
orientale et celles dt.s autorites de 1' Allemagne occidentale. 
Les representants de cette derniere ont eu recours a toute 
une serie d'accusations calomnieuses contre Ia zone orientale 
pour tenter de faire obstacle aux consultations entre les 
deux gouvernements en vue de Ia creation d'un Etat 
allemand unifie, democratique et pacifique, ainsi que pour 
entraver Ia conclusion rapide du traite de paix et le retrait 
des forces d'occupation. lis n'ont pas denonce le regime 
criminel d'Hitler ni fait le moindre appel en faveur de Ia 
paix ; un tel appel ne serait pas considere favorablement 
par le Gouvemement de Bonn ni parses maitres occidentaux. 
Au contraire, les autorites de l' Allemagne orientale ont 
explique comment leur gouvernement avait ete cree sur 
les ruines du regime hitlerien, comment elles avaient 
irrevocablement rompu avec ce passe honteux et comment 
elles avaient entrepris Ia tache de constituer un Etat demo
cratique et pacifique. Elles ont defendu avec orgueil le 
droit legitime du peuplc allemand de regler ses affaires 
interieures a l'abri de toute ingerence de l'etranger et ont 
demande Ia reconnaissance de droits egaux afin de renforcer 
Ia paix et la securite intemationales grace a des relations 
amicales avec tous les peuples, afin aussi d'edifier une 
economic pacifique fondee sur des echanges commerCiaux 
reciproquement avantageux. 

Printed in Franc~ 

69. L'Assemb!ee devrait faire pression sur les trois 
Puissances occidentales, pour qu'elles renoncent a faire 
obstacle aux consultations allemandes relatives a !'organi
sation d'elections dans toute l'AIIemagne, conformement 
a une loi electorale promulguee d'un commun accord. Elle 
devrait inviter <:es trois Puissances a permettre le deve
Ioppement d'une industrie allemande libre qui profiterait 
aux peuples d'Europe qui ont besoin du charbon, des 
metaux et des articles manufactures venant d' Allemagne. 
Elle devrait leur demander de garantir a I' Allemagne le 
droit d'exporter et d'importer et de contribuer ainsi a 
!'amelioration des conditions de vie dans ce pays ainsi que 
dans tous les autres. La Commission devrait convaincre 
les auteurs du projet de resolution des trois Puissances que 
!'envoi d'une commission d'enquete des Nations Unies 
constitue une in1gerence interdite par Ia Charte ; que cette 
mesure retarderait encore les elections, nuirait a )'unification 
et entraverait Ia constitution d'un Etat allema1;1d demo
cratique. La Commission devrait rejeter cette proposition 
et lai~ser le peuple allemand ·regler seul ses propres affaircs, 
en application du principe de libre determination, sous 
reserve qu'il pourrait compter sur !'assistance des 

' quatre Puissance·s occupantes. 

70. L'URSS votera contre toutes les propositions pre
sentees a Ia Commission. 

71. M. GRUMBACH (France) propose l'ajournement 
du debat jusqu'au lendemain matin. 

Par 31 voix contre 5, avec 14 abstentions, Ia motion d'ajour
nement est adoptee. 

La seance est levee a 18 h. 5. 




